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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Situation des employés chargés des missions héliportées de transport sanitaire
Question écrite n° 7772

Texte de la question

M. Philippe Lottiaux attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les rémunérations des personnels navigants
techniques (PNT) d'hélicoptères pour le compte des hôpitaux, notamment via les SAMU. Ces employés sont
réglementés par la loi et comprennent des emplois tels que des officiers pilotes de ligne et les commandants de
bord et ils exercent bien souvent en horaires décalés, y compris les week-ends et jours fériés, de jour comme de
nuit. Ce rythme de travail exigeant s'exerce dans des services de 12 à 13 heures par jour sur des périodes de 7
jours pour assurer les urgences pré-hospitalières. Il y a 13 000 interventions héliportées du SAMU par an. Ces
pilotes et membres d'équipage n'ont pas pu bénéficier des revalorisations salariales liées au « Ségur de la santé
» faisant suite à la période covid-19. Les rémunérations n'ont pas été ajustées en fonction de l'inflation, pas plus
que des qualifications des pilotes ni des contraintes des métiers. Cette situation est d'autant plus mal vécue que
les sociétés d'hélicoptères opérant pour le compte des hôpitaux font l'objet de marchés publics réalisés par la
direction générale de l'offre de soins (DGOS) et que ces sociétés (telles Babcock, HBG, NHV) se trouvent être
en excellente santé financière. Un préavis de grève pour une durée indéterminée a été déposé le 29 mai 2025. Il
lui demande si les revendications des différents syndicats représentatifs des pilotes et membres d'équipage, qui
n'ont jusqu'à présent pas obtenu de réponses satisfaisantes, seront prises en compte par son ministère.
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